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Taxe de séjour 

Tourist Tax 

Au prix de votre séjour dans cet établissement, s’ajoute une taxe de séjour perçue par votre hébergeur pour le 

compte de la Communauté de Communes Mirebellois et Fontenois et du département de la Côte d’Or. Le tarif est 

fonction de la catégorie d’hébergement et du nombre de personnes y séjournant. Cette taxe est intégralement 

consacrée aux actions de développement touristique. ourist tax will be added to the price of your stay. This tax will be collected by 

the accomodation provider you are staying at, on behalf of the Communauté de Communes Mirebellois et Fontenois and of the département 

Côte d’Or. This tax is based on the type of accomodation and the number of people. Tourist tax revenues are dedicated to funding tourism 

development actions.

TARIFS 2025 / 2025 RATES  

Exonérations / tax exemption 

Sont exemptés de la taxe de séjour  

conformément à l’article L. 2333-31 du CGCT :  

· Les personnes domiciliées sur la Communauté de Communes Mirebellois et Fontenois ayant une résidence passible de la taxe 

d’habitation / People who live in Communauté de Communes Mirebellois et Fontenois ; 

· Les personnes mineures / People under 18 ; 

· Les titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés sur le territoire / Seasonal contractors employed on the territory ; 

· Les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement temporaire / People benefiting from an emergency 

housing or a temporary rehousing ; 

· Les personnes qui occupent des locaux dont le loyer est inférieur à un montant de 1€ la nuit / People who occupy premises the rent is 

lowwer than 1.00 € a night. 

  

 Se renseigner / informations 

  


